
SumëneÀrfense
COMMUNAUTE

- DELIBERÀTIONS

Conseil communaufaire

Séance du 22 juin 2023

L"an deux mille vingt-trois, le vingf-deux juin à dix-neuf heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense
communauté, s'est réuni à la salle de Beaulieu sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de
Sumène Artense communauté.

Efaient présenls : Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles
RIOS, Bernadette SIMON, (Champagnac), Martine MONCOURIER, (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET
(La Monselie), Philippe VIALLEIX, Gustave GOUVEIA (Lanobre), Jean-Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE
(Madic), Éric MOULIER, Catherine BARRIER, Jean Philippe SERRE (Saignes), Jean Paul MATHIEU (Saint-Pierre), Bertrand
FORESTIER (Sauvat), Joël NOEL (Trémouille), Fabrice MEUNIER (Vebret), Àlain DELAGE, Céline BOSSARD, Bernard
BOUVELOT, Clotilde JUILLARD, René BERGEAUD (Ydes)

Ont donné pouvoir : Pascal LORENZO (Lanobre) à Philippe VIALLEIX (Lanobre), Arnaud MOREAU (Vebret) à Fabrice
MEUNIER (Vebret), Catherine MAISONNEUVE (Veyrières) à Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Marie Ange FLEURET
BRANDAO à Clofilde JUILLARD (Ydes)
Secrétaire de séance : Alain VERGNE

Nombre de membres aFFérerils au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 33

Nombre de membres présents :23 / Nombre de votants : 27

Date de la convocafion :15 juin 2023

20230622032DE

CONVENÏION CÀNÏÀL TOUR SPORT

Le Canfal Tour Sport est une manifestation ifinérante sportive organisée durant la période estivale par le Conseil
dépar}emental du Cantal. Cette manifestation permet de découvrir 11 sites emblématiques du Cantal et de pratiquer
gratuifemenf diverses acfivités sportives notamment sur les lacs de barrages.sur

Le Cantal Tour Sport lie détente, activités et convivialité. Il confribue, de plus, à l'animation et la
dynamisation des zones rurales et touristiques du département.
Pour l'année 2023, le Cantal Tour Sport fera une étape au lac de Lastioulles le jeudi 20 juillet 2023.
Il s'agit pour le Conseil de :

D'autoriser Monsieur le Présidenf à signer une convention avec le Conseil départemental du Cantal pour
l'organisation de cette journée.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l'unanimité soif xx voix POUR, autorise M. Le Présidenf à signer une convention
avec le Conseil départemental du Cantal pour l'organisation du Cantal Tour Sport en 2023.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 22 juin 2023

Pour extrait certifié conforme,
Le Président

Marc MÀISOI
Délibération rendue exéculoïre

TransiÏiise à la prreFecture le O 5 jllll 2023
,«Ff:chi:=c 01-i riotirïéa le 0 5 31001 7013

CDocument certifié conforme

Le Président, Marc MAISONNE

LCI présenle délrbéralron peul Farre robjet daùr2:'.>;cours pour excè,s?de pouvoir devant le Tribunal admrnrslrafi{ dans +in'ublerrdélai de deux mors à compter de SCI publrcatron-.pt.4e 50 tr:ceptioA en sous-préfechire.
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